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(54) Montre comportant un module électronique pour la mémorisation d’informations logé dans
le fond de la boîte

(57) L'invention concerne les montres, générale-
ment des montres-bracelets, dans les boîtes desquelles
sont incorporés des modules électroniques pour la mé-
morisation d'informations qui comprennent une puce de
circuit intégré reliée à une antenne constituée par une
bobine et qui peuvent communiquer par des signaux ra-
dio-diffusés avec un appareil de lecture et/ou d'écriture
prévu pour au moins lire les informations contenues
dans une mémoire de la puce de circuit intégré et sou-
vent pour pouvoir en plus supprimer ou modifier au
moins une partie de ces informations et en ajouter

d'autres.
Pour éliminer les inconvénients de ces montres

connues dans lesquelles les modules se trouvent à l'in-
térieur des boîtes (complication de la fabrication ou nou-
velle conception de la boîte, augmentation du volume
de celle-ci) ou diminuer l'importance de ces inconvé-
nients (atténuation et/ou déformation des signaux émis
et reçus par la bobine), dans la montre selon l'invention
le module électronique (14) est logé au moins en ma-
jeure partie dans une cavité (13) ouverte vers l'extérieur
que présente le fond (3) de la boîte (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne les montres,
généralement des montres-bracelets, dans les boîtes
desquelles sont incorporés des modules électroniques
pour la mémorisation d'informations qui comprennent
une puce de circuit intégré ou "chip" reliée à une anten-
ne constituée par une bobine et qui peuvent communi-
quer par des signaux radio-diffusés avec un appareil de
lecture et/ou d'écriture prévu pour au moins lire les in-
formations contenues dans une mémoire de la puce de
circuit intégré et souvent pour pouvoir en plus supprimer
ou modifier au moins une partie de ces informations et
en ajouter d'autres.
[0002] Plus précisément, l'invention se rapporte au
montres dans lesquelles les modules électroniques sont
de type passif, le terme "passif" signifiant que ces mo-
dules n'ont pas besoin de sources d'énergie propres,
comme des piles ou des accumulateurs, pour pouvoir
fonctionner, cette énergie leur étant fournie par les si-
gnaux radio-diffusés de l'appareil de lecture et/ou d'écri-
ture avec lequel ils coopèrent.
[0003] De telles montres sont prévues par exemple
pour simplement mémoriser un code d'accès à des lo-
caux privés ou protégés ou à des pistes de ski. D'autres
avec des modules électroniques équipés de puces de
circuits intégrés plus compliqués peuvent contenir les
dossiers médicaux de leurs propriétaires.
[0004] Par ailleurs, dans certaines de ces montres
connues, le module électronique est placé dans une lu-
nette creuse, de préférence amovible, pour pouvoir
changer le module si nécessaire. Une telle solution ne
peut donc pas convenir à des montres ayant n'importe
quel type de boîte. De plus, si la boîte comporte effec-
tivement une lunette ou une carrure-lunette, cela com-
plique la fabrication de cette dernière et augmente par
conséquent le prix de revient de la montre.
[0005] Dans d'autres montres, le module est placé
dans un espace prévu entre l'arrière du mouvement de
ces montres et le fond de leur boîte, ce qui augmente
forcément leur volume. D'autre part, si le fond de boîte
est en un matériau qui n'est pas vraiment amagnétique,
par exemple en acier, le flux magnétique engendré ou
reçu par la bobine du module électronique subit des per-
tes importantes et même si des mesures sont prises
pour limiter ces pertes, celles-ci sont loin d'être négli-
geables. Enfin, même si le fond de la boîte est en ma-
tériau amagnétique, par exemple en matière plastique,
les signaux radio-diffusés émis et reçus par la bobine
du module qui doivent traverser toute l'épaisseur de ce
fond subissent une atténuation importante.
[0006] Le but de l'invention est de fournir une montre,
notamment une montre-bracelet, qui permet selon le
cas de supprimer totalement les inconvénients de ces
montres connues ou tout au moins d'en diminuer l'im-
portance.
[0007] Pour atteindre ce but, la montre selon l'inven-
tion comprend une boîte munie d'un fond, un mouve-

ment contenu dans cette boîte et un module électroni-
que pour la mémorisation d'informations pouvant com-
muniquer par des signaux radio-diffusés avec un appa-
reil de lecture et/ou d'écriture et dans laquelle le module
électronique comprend un socle en matériau amagné-
tique, une puce de circuit intégré présentant au moins
deux bornes de connexion et fixée sur ce socle et une
antenne d'émission et de réception comprenant une bo-
bine fixée également sur le socle et constituée par un fil
électriquement conducteur ayant deux extrémités re-
liées respectivement aux bornes de la puce de circuit
intégré, la bobine ayant une forme annulaire et entou-
rant un espace dans lequel est placée la puce et cette
montre est caractérisée par le fait que le module élec-
tronique est logé au moins en majeure partie dans une
cavité ouverte vers l'extérieur que présente le fond de
la boîte.
[0008] De préférence, la cavité et le module ont une
forme essentiellement cylindrique et sont situés au cen-
tre du fond de la boîte.
[0009] Ainsi, contrairement à une montre dans laquel-
le le module est placé au fond de la boîte et entièrement
à l'intérieur de celle-ci, dans la montre selon l'invention
les signaux émis et reçus par la bobine du module n'ont
qu'à traverser le socle de ce module dont l'épaisseur est
bien inférieure à celle du fond de la boîte.
[0010] D'autre part, pour obtenir une montre selon l'in-
vention, il est possible de partir d'une montre existante,
de former dans son fond un trou borgne de forme adap-
tée à celle du module électronique.
[0011] De plus, lorsque le fond de la boîte est amovi-
ble, il est possible de remplacer ce fond pour passer
d'une montre ordinaire à une montre selon l'invention.
[0012] Cela dit, dans une forme d'exécution de la
montre selon l'invention, le socle du module est en for-
me de cuvette et présente un fond plat sur lequel sont
fixées la bobine et la puce de circuit intégré et une paroi
latérale entourant la bobine.
[0013] Cette forme d'exécution convient particulière-
ment bien lorsque le fond de la boîte est en un matériau
magnétique comme l'acier.
[0014] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit de plusieurs formes possibles
d'exécution données à titre d'exemples, cette descrip-
tion se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une coupe diamétrale schématique
d'une montre-bracelet à affichage analogique selon
l'invention;

- la figure 2 est une vue en coupe diamétrale agran-
die de la zone du fond de la boîte de la figure 1 dans
laquelle se trouve une première forme possible
d'exécution d'un module électronique incorporé
dans ce fond;

- la figure 3 est une vue de dessus incomplète du mo-
dule électronique représenté à la figure 2, montrant
comment les extrémités du fil de sa bobine sont re-
liées à des bornes respectives de la puce de circuit
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intégré de ce module;
- la figure 4 est une vue en coupe analogue à celle

de la figure 2 montrant une deuxième forme d'exé-
cution dans laquelle les extrémités du fil de la bobi-
ne du module électronique sont reliées d'une autre
façon aux bornes de sa puce de circuit intégré;

- la figure 5 est une vue analogue à celle de la figure
3 pour le mode de liaison bobine-puce de circuit in-
tégré de la figure 4;

- les figures 6 et 7 sont des vues analogues à celle
de la figure 2, montrant d'autres formes possibles
d'exécution de modules électroniques pouvant être
incorporés dans le fond d'une boîte de montre selon
l'invention.

[0015] Bien que l'invention ne soit évidemment pas
limitée à une telle application, la description qui suit sera
faite dans le cas où le module électronique dont la mon-
tre est équipée est prévu pour mémoriser des informa-
tions qui concernent la montre elle-même et pour être
placé à une très faible distance (quelques millimètres
au plus) de la bobine qui constitue l'antenne d'émission
et de réception d'un appareil de lecture et/ou d'écriture
avec lequel il est amené à communiquer.
[0016] Cela dit, la montre-bracelet qui est représen-
tée schématiquement à la figure 1 comprend une boîte
désignée par la référence générale 1 qui comprend elle-
même une carrure-lunette métallique 2, un fond 3 éga-
lement métallique et une glace 4 fixée de façon classi-
que sur la carrure-lunette 2 par serrage au moyen d'une
garniture 5 qui sert en même temps à assurer l'étanchéi-
té de la boîte au niveau de cette glace.
[0017] Tel qu'il est représenté sur la figure 1, le fond
3 est fixé à la carrure-lunette 2 par encliquetage mais il
pourrait tout aussi bien l'être par exemple par vissage
ou par un système à baïonnette, de façon à comprimer
une garniture 5' qui assure l'étanchéité de la boîte au
niveau de ce fond.
[0018] Enfin, la boîte 1 comprend également un sys-
tème d'attache d'un bracelet qui n'est pas visible sur la
figure 1 et qui peut être constitué par deux paires de
cornes que présente la carrure-lunette 2.
[0019] D'autre part, dans la boîte 1 est logé un mou-
vement 6 qui entraîne une aiguille de minutes 8 et une
aiguille d'heures 9 placées devant un cadran 7 et qui
comprend une tige de commande 10 qui traverse la car-
rure-lunette 2 et se termine par une couronne 11, l'étan-
chéité de la boîte 1 à l'endroit du passage de cette tige
à travers la carrure-lunette étant assurée par un joint
annulaire 12. Si la montre n'est pas de type électromé-
canique ou à remontage automatique, la tige 10 et la
couronne 11 servent également à remonter cette mon-
tre.
[0020] Conformément à l'invention, le fond 3 de la boî-
te 1 présente une cavité 13 qui est ouverte vers l'exté-
rieur de la boîte et dans laquelle est logé un module
électronique 14, cette cavité et ce module étant de pré-
férence essentiellement cylindriques et situés au centre

du fond 3.
[0021] Etant donné que, d'une part, dans l'application
envisagée ici, le module électronique 14 a une surface
nettement inférieure à celle du fond de la boîte et que,
d'autre part, ce module peut être réalisé sous différentes
formes, il est seulement représenté sur la figure 1 par
un rectangle.
[0022] La figure 2 est une vue en coupe agrandie de
la zone du fond 3 de la boîte 1 de la figure 1 qui montre
une première forme possible d'exécution du module
électronique 14 lorsque celui-ci est prévu pour être in-
séré de façon durable dans la cavité 13 de ce fond.
[0023] Dans cette forme d'exécution le module 14
comprend un socle 15 réalisé en un matériau amagné-
tique et électriquement isolant. Ce matériau peut être
par exemple une matière plastique comme le polyéthy-
lène à haute densité ou une céramique, la matière plas-
tique étant plutôt réservée aux montres de bas de gam-
me et de gamme moyenne et la céramique aux montres
de haut de gamme. Dans le deuxième cas la céramique
est de préférence choisie de façon à avoir sensiblement
la même couleur et le même aspect que le métal qui
constitue le fond de la boîte sauf si un effet esthétique
particulier est recherché.
[0024] Comme le montre la figure 2, le socle 15 est
en forme de cuvette et présente un fond plat 16 et une
paroi latérale essentiellement cylindrique 17. Cette figu-
re montre également que l'épaisseur de la paroi 17 aug-
mente légèrement et de façon continue depuis sa base
jusqu'à son sommet pour que sa surface extérieure 18
présente une forme particulière qui lui permet de coo-
pérer avec la paroi interne 19 de la cavité 13 qui a une
forme complémentaire pour constituer un système d'as-
semblage du type queue d'aigle ou queue d'aronde.
[0025] De plus, le bord externe 20 de la paroi 17 du
socle et le bord 21 de la paroi 19 de la cavité 13 sont
arrondis pour faciliter l'introduction du module 14 dans
cette cavité.
[0026] La figure 3 est une vue de dessus du module
électronique 14 de la figure 2 en l'absence d'une matière
adhésive de remplissage dont il sera question par la sui-
te.
[0027] En se reportant aux figures 2 et 3, on peut voir
que la paroi latérale 17 du socle 15 présente une surface
interne 22 vraiment cylindrique, qui entoure une bobine
annulaire, plus précisément cylindrique, plate et auto-
porteuse 23. Cette bobine est constituée de manière
connue de plusieurs couches de spires jointives et
coaxiales non visibles sur le dessin, réalisées au moyen
d'un fil métallique très fin 28, de préférence en cuivre,
entouré d'une gaine ou matière isolante et thermo-ad-
hérente qui fond partiellement par chauffage pour que
toutes les parties de cette gaine qui entourent les spires
du fil se soudent entre elles lorsqu'on laisse ensuite la
bobine se refroidir.
[0028] La bobine 23 entoure elle-même une puce de
circuit intégré 24, en forme de parallélépipède rectangle
et plus petite qu'elle, qui présente sur sa face avant 25
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deux bornes de connexion ou "bumps" 26 et 27 sur les-
quels sont soudées ou fixées au moyen d'un adhésif
conducteur les deux extrémités 29 du fil métallique de
la bobine 23.
[0029] Telles qu'elles sont représentées sur les figu-
res 2 et 3 les deux bornes de connexion 26 et 27 de la
puce 24 sont disposées à l'opposé l'une de l'autre dans
le sens de la longueur de la puce 24 mais il est bien clair
qu'elles pourraient être placées autrement sur la face
avant de cette puce, par exemple côte à côte dans le
sens de sa largeur.
[0030] Dans cette première forme d'exécution, la bo-
bine 23 et la puce 24 sont fixées directement sur la face
interne 30 du fond plat 16 de socle 15 au moyen d'une
mince couche de matériau adhésif 31 (voir figure 2) et
l'espace laissé libre par la puce à l'intérieur de la bobine
est rempli d'une matière adhésive, isolante et thermo-
durcissable 32, par exemple une résine époxyde, pour
protéger les extrémités 29 du fil de la bobine 23 et leurs
moyens de fixation sur les bornes de connexion 26 et
27 tant que le module 14 n'est pas incorporé dans le
fond de la boîte de montre. De plus, la matière adhésive
32 est de préférence opaque pour protéger également
la puce contre la lumière avant cette incorporation.
[0031] Pour en revenir au socle 15, celui-ci a ou peut
avoir trois fonctions.
[0032] La première est que si le fond 3 de la boîte 1
est réalisé en un matériau magnétique, par exemple en
acier, ce socle en matériau amagnétique sert d'écran
entre le fond et la bobine, non pas pour éliminer totale-
ment mais au moins en grande partie les pertes de flux
magnétique dans le fond 3 lorsque la bobine émet ou
reçoit des signaux radio-diffusés respectivement vers et
d'un appareil de lecture et/ou d'écriture avec lequel elle
peut être couplée.
[0033] La deuxième fonction est due au fait que, com-
me le montre la figure 2, le module 14 est légèrement
en saillie par rapport à la face externe 33 du fond 3 de
la boîte 1 pour former un bossage 34 prévu pour posi-
tionner au mieux et rapidement une tête 35 d'un appareil
de lecture et/ou d'écriture représentée partiellement et
schématiquement à l'aide de traitillés sur la figure 2 et
qui comprend elle-même une antenne 36 en forme de
bobine. Cette tête qui présente un évidement 35' de for-
me et de dimensions correspondant à celle du bossage
34 peut être reliée par l'intermédiaire d'une interface à
un appareil spécialement conçu pour communiquer
avec la mémoire de la montre, soit et de préférence à
un ordinateur personnel (PC) fixe ou portable
[0034] Evidemment, le bossage 34 du module per-
mettrait de placer de la même façon la montre sur un
support qui présenterait un évidement correspondant à
la forme et aux dimensions de ce bossage.
[0035] De plus, lorsque le module est en saillie par
rapport au fond de la boîte 1, son arête externe 37 est
de préférence arrondie pour éviter que le porteur de la
montre soit incommodé par le bossage 34.
[0036] Dans tous les cas, il est clair qu'étant donné

que les ondes radio-diffusées émises et reçues par la
bobine 23 du module 14 n'ont plus à traverser toute
l'épaisseur du fond 3 de la boîte 1 de la montre mais
seulement celle du fond 16 du socle du module qui est
beaucoup plus faible ces ondes seront beaucoup moins
atténuées et déformées que dans le cas des montres
connues dans lesquelles le module électronique est pla-
cé au fond mais à l'intérieur de la boîte.
[0037] Jusqu'à présent, on a parlé à propos du circuit
intégré 24 d'une seule mémoire. Toutefois, il est bien
clair que ce circuit pourrait comporter plusieurs mémoi-
res de types différents, notamment des mémoires pour
stocker des informations qui ne peuvent être que lues
et d'autres pour stocker d'autres informations qui peu-
vent en plus être supprimées et/ou modifiées ou encore
complétées par des informations supplémentaires.
[0038] C'est le cas dans l'exemple d'application prévu
précédemment où le module électronique permet de
mémoriser des informations qui concernent la montre
elle-même , plus précisément ses origines, son acqué-
reur et, comme pour une voiture, son "livret d'entretien"
qui permettent de la personnaliser, ce qui peut être un
argument de vente et de faciliter les interventions d'un
horloger lorsque la montre lui est confiée pour un con-
trôle, une réparation ou un simple changement de pile
si la montre est du type électromécanique ou électroni-
que.
[0039] Lorsqu'il s'agit de montres de moyenne ou de
haut de gamme les informations mémorisées peuvent
être divisées par exemple en quatre catégories qui sont
les suivantes :

1- "Marque" et modèle sous lesquels la montre est
vendue et éventuellement un code propre à cette
marque ainsi qu'une date et une adresse d'expédi-
tion de cette montre chez un détaillant.
2- "Usine" : nom ou symbole de la société ayant fa-
briqué le mouvement de la montre si celle-ci diffère
de la société de vente et désignation interne de ce
mouvement.
3- "Point de vente" : nom et adresse du détaillant,
date de vente et nom de l'acheteur.
4- "Services client" : tout ou partie des informations
précédentes plus date et indications des interven-
tions effectuées par le vendeur ou un autre dé-
taillant (ex. : réglage et contrôle de la marche, chan-
gement de pile) et dans la dernière hypothèse nom
et adresse de l'autre détaillant.

[0040] Parmi ces informations certaines peuvent être
stockées dans une mémoire de type ROM afin de pou-
voir seulement être lues. C'est le cas par exemple pour
celles des rubriques "Marque" et "Usine" susmention-
nées.
[0041] Les autres concernant les "Points de vente" ou
les "Services client" peuvent être stockées dans une ou
plusieurs mémoires dynamiques de type RAM, EPROM
ou EEPROM afin de pouvoir éventuellement être effa-
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cées, modifiées ou complétées.
[0042] D'autre part, les informations mémorisées dé-
pendent également du type de montres dans les boîtes
desquelles les modules électroniques sont incorporés.
Par exemple, dans le cas d'une montre de bas de gam-
me dont la boîte est monocoque avec une glace soudée
qui empêche toute possibilité d'intervention à l'intérieur
de la montre sauf éventuellement la possibilité de chan-
ger soi-même ou de faire changer une pile si la montre
est du genre électromécanique ou à affichage digital
sous garantie seules les informations concernant les ru-
briques "Marque" et "Usine" peuvent être stockées dans
une mémoire morte.
[0043] Dans tous les cas, la bobine d'une tête de lec-
ture ou d'un support peut être reliée par l'intermédiaire
d'une interface adéquate à un ordinateur fixe ou porta-
ble qui permet de lire les informations contenues dans
la ou les mémoires du module et si possible de suppri-
mer, de modifier et de compléter certaines d'entre elles.
[0044] De là, ces informations peuvent être diffusées
sur un site protégé d'Internet ou sur une boucle Intranet
auxquels peuvent avoir accès toutes les personnes con-
cernées par la montre.
[0045] Les figures 4 et 5 sont des vues analogues à
celles des figures 2 et 3 qui montrent une deuxième for-
me possible d'exécution du module électronique d'une
montre selon l'invention. Sur ces figures les mêmes élé-
ments et les éléments correspondants sont désignés
par les mêmes repères et seules les parties nouvelles
sont indiquées par de nouveaux numéros de référence.
[0046] L'une des différences entre la forme d'exécu-
tion des figures 4 et 5 et celle des figures 2 et 3 est que
la bobine 23 et le circuit 24 ne sont plus collés directe-
ment sur la face interne du fond 16 du module 14 mais
sur le substrat 38 d'un circuit imprimé 39 qui peut être
lui-même collé au fond 16 du socle 15 du module 14 ou
simplement chassé à l'intérieur de ce socle.
[0047] L'autre différence est due au fait que les extré-
mités du fil 29 de la bobine 23 ne relient plus directement
cette bobine aux bornes 26 et 27 de la puce de circuit
intégré 25 mais par l'intermédiaire de plots de con-
nexion 40 formés sur le substrat 38 du circuit imprimé
39.Plus précisément, chaque extrémité du fil 29 est sou-
dée ou collée au moyen d'un adhésif électriquement
conducteur sur l'un des plots 40 et ce dernier est à son
tour relié à une borne de connexion 26 ou 27 de la puce
de circuit intégré 24 par un fil conducteur 41.
[0048] Grâce à cela la bobine 23 et la puce de circuit
intégré 24 peuvent être connectées électriquement en
utilisant la méthode classique et automatisée du "wire
bonding"
[0049] Dans la forme d'exécution représentée en cou-
pe sur la figure 6 la surface extérieure 18 de la paroi
latérale 17 du socle 15 ainsi que la paroi interne 19 de
la cavité 13 du fond 3 de la boîte de montre sont toutes
les deux véritablement cylindriques et le module 14 est
fixé à l'intérieur de la cavité par chassage ou par collage.
De plus, le bord externe 21 de la paroi 17 et celui du

module 14 ne sont plus arrondis comme dans la forme
d'exécution des figures 2 et 3 mais à angle droit.
[0050] Cette forme d'exécution est mieux adaptée
lorsque le fond 3 de la boîte et/ou le socle 15 du module
14 sont constitués par des matériaux très durs comme
certaines céramiques ou le saphir qui sont difficiles à
usiner ou à mettre en forme.
[0051] D'autre part, dans cette forme d'exécution
comme dans celle des figures 2 et 3, les extrémités du
fil de la bobine 23 sont directement fixées sur les bornes
de connexion 26 et 27 de la puce de circuit intégré 24
mais il est bien évident que ces extrémités du fil et ces
bornes 26 et 27 pourraient être reliées de la même façon
que dans la forme d'exécution des figures 4 et 5.
[0052] A noter que dans une autre forme d'exécution
qui n'est pas représentée sur le dessin, le module 14
pourrait être fixé dans la cavité 13 du fond 3 de la boîte
par sertissage. Le socle 15 du module présenterait alors
du côté de son fond 16 une entaille périphérique externe
dans laquelle s'engagerait un rebord interne du fond 3.
Cette méthode de fixation du module pourrait être utili-
sée par exemple lorsque le collage et le chassage ne
seraient pas possibles.
[0053] Contrairement à la forme d'exécution de la fi-
gure 6 qui est plutôt réservée à des montres de haut de
gamme, celle représentée également en coupe à la fi-
gure 7, qui est beaucoup plus simple et plus économi-
que convient bien pour des montres de bas de gamme
dont le fond est réalisé par exemple en matière plasti-
que.
[0054] Dans ce cas, le socle 15 est réduit à une simple
plaque rigide et de même diamètre que le diamètre ex-
térieur de la bobine 23 qui peut être réalisé dans le mê-
me matériau que celui du fond de la boîte, le module 14
pouvant être alors chassé ou collé dans la cavité 13 du
fond de la boîte.
[0055] Pour cette forme d'exécution, la remarque faite
précédemment à propos de la connexion entre les ex-
trémités du fil de la bobine et les bornes de la puce de
circuit intégré est également valable.
[0056] Cela dit, il est clair que l'invention n'est pas li-
mitée aux formes d'exécution ou aux variantes qui vien-
nent d'être décrites ou envisagées.
[0057] Par exemple, au lieu de relier les extrémités
du fil de la bobine aux bornes de la puce de circuit inté-
gré par l'intermédiaire de plots de connexion, selon la
technique du wire bonding, cette liaison pourrait être ob-
tenue en utilisant une autre méthode de liaison automa-
tisée bien connue sous l'abréviation TAB (Tape Automa-
tic Bonding) qui est décrite dans le brevet européen No
0 376 062.
[0058] Bien que cette méthode soit décrite dans ce
brevet pour réaliser des modules électroniques destinés
à être incorporés totalement dans des cartes ou des
clefs électroniques, elle convient très bien pour obtenir
des modules permettant d'équiper des montres confor-
mes à l'invention.
[0059] Par ailleurs, dans toutes les formes d'exécu-
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tion décrites ou envisagées ci-dessus le fond du module
électronique émerge de celui de la surface extérieure
du fond de la boîte de la montre mais ceci n'est pas une
obligation.
[0060] De plus, dans ces formes et variantes d'exé-
cution, le module électronique est fixé à demeure dans
la cavité du fond de la boîte mais il serait tout à fait pos-
sible de concevoir un module avec un socle muni d'une
paroi latérale qui lui permettrait de coopérer avec une
paroi interne de la cavité du fond de façon à rendre ce
module amovible et éventuellement interchangeable,
par exemple par vissage ou par un système de fixation
à baïonnette.
[0061] Dans cette éventualité, il faudrait évidemment
prévoir des moyens qui permettraient d'extraire le mo-
dule de la cavité du fond de la boîte et de remettre en
place le même module ou un module de remplacement.
Ces moyens pourraient être par exemple une rainure
dans la face extérieure du module, à l'image de ce qui
se fait pour des couvercles de trappes de piles dans des
montres électromécaniques ou électroniques.
[0062] Enfin, une autre possibilité consisterait à mo-
difier les caractéristiques de la bobine servant d'anten-
ne, notamment son diamètre et son nombre de spires
pour lui permettre de pouvoir communiquer avec l'an-
tenne d'un appareil de lecture et/ou d'écritures non plus
à quelques millimètres mais à quelques centimètres ou
dizaines de centimètres de distance.

Revendications

1. Montre comprenant une boîte (1) munie d'un fond
(3), un mouvement (6) contenu dans ladite boîte et
un module électronique (14) pour la mémorisation
d'informations pouvant communiquer par des si-
gnaux radio-diffusés avec un appareil de lecture et/
ou d'écriture desdites informations, ledit module
comprenant un socle en matériau amagnétique
(15), une puce de circuit intégré (24) présentant au
moins deux bornes de connexion (26, 27) et fixée
sur ledit socle et une antenne d'émission et de ré-
ception comprenant une bobine (23) fixée égale-
ment sur ledit socle et constituée par un fil électri-
quement conducteur (28) ayant deux extrémités
(29) reliées respectivement auxdites bornes de
connexion de ladite puce de circuit intégré, cette bo-
bine ayant une forme annulaire et entourant un es-
pace dans lequel est placée ladite puce, ladite mon-
tre étant caractérisée par le fait que ledit module
électronique (14) est logé au moins en majeure par-
tie dans une cavité (13) ouverte vers l'extérieur que
présente le fond (3) de la boîte (1).

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que ladite cavité (13) et ledit module (14) ont
une forme essentiellement cylindrique et sont si-
tués au centre du fond (3) de ladite boîte (1).

3. Montre selon la revendication 2, caractérisée par
le fait que ledit socle (15) est en forme de cuvette
et présente un fond plat (16) sur lequel sont fixées
ladite bobine (23) et ladite puce de circuit intégré
(24) et une paroi latérale (17) entourant ladite bobi-
ne.

4. Montre selon la revendication 3, caractérisée par
le fait que l'épaisseur de ladite paroi latérale (17)
augmente légèrement et de façon continue depuis
sa base située du côté dudit fond plat (16) jusqu'à
son sommet pour avoir une surface extérieure (18)
coopérant avec une paroi interne (19) de forme
complémentaire de ladite cavité (13) et constituer
un système d'assemblage de type queue d'aronde
entre ledit module électronique (14) et le fond (3)
de ladite boîte (1).

5. Montre selon la revendication 3, caractérisée par
le fait que ladite paroi latérale (17) du socle (15)
présente une surface extérieure (18) véritablement
cylindrique et ladite cavité (13) une paroi interne
(19) également cylindrique.

6. Montre selon la revendication 5, caractérisée par
le fait que ledit module (14) est fixé par chassage
dudit socle (15) dans ladite cavité (13).

7. Montre selon la revendication 5, caractérisée par
le fait que ledit module (14) est fixé par collage
dans ladite cavité (13).

8. Montre selon la revendication 3, caractérisée par
le fait que ledit module (14) est fixé par sertissage
dans ladite cavité (13).

9. Montre selon la revendication 3, caractérisée par
le fait que ledit socle (15) est en matière plastique.

10. Montre selon la revendication 3, caractérisée par
le fait que ledit socle (15) est en céramique.

11. Montre selon la revendication 3, caractérisée par
le fait que ledit socle (15) est en saphir.

12. Montre selon la revendication 2, caractérisée par
le fait que ledit socle (15) est constitué par une pla-
que rigide sensiblement circulaire sur laquelle sont
fixées ladite bobine (23) et ladite puce de circuit in-
tégré (24).

13. Montre selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que ladite bobine (23) est une bobine auto-
porteuse qui comprend plusieurs couches de spires
jointives et sensiblement coaxiales qui sont for-
mées par un fil métallique fin, entouré d'une gaine
en matière électriquement isolante et qui sont liées
entre elles.
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14. Montre selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que ladite bobine (23) et ladite puce de circuit
intégré (24) sont fixées directement par collage sur
ledit socle (15) et que lesdites extrémités (29) du fil
(28) de la bobine sont également fixées directement
sur lesdites bornes (26, 27) de la puce de circuit
intégré au moyen d'un matériau électriquement
conducteur.

15. Montre selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que ladite bobine (23) et ladite puce de circuit
intégré (24) sont fixées sur le substrat (38) d'un cir-
cuit imprimé (39), que ledit circuit imprimé présente
deux plots de connexion (40) situés entre ladite bo-
bine et ladite puce, sur lesquels sont fixées lesdites
extrémités (29) du fil (28) de ladite bobine et deux
extrémités de deux fils conducteurs (41) dont les
autres extrémités sont fixées sur lesdites bornes de
connexion (26, 27) de ladite puce.

16. Montre selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que ledit module (14) présente une partie en
saillie à l'extérieur du fond (3) de ladite boîte (1) pré-
vu pour positionner rapidement et avec précision
une tête (35) dudit appareil de lecture et/ou d'écri-
ture, comprenant elle-même une antenne en forme
de bobine (36) et présentant un évidement (35')
sensiblement de même forme et de mêmes dimen-
sions que celle dudit bossage (34).
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